
Image not found or type unknown

Cumul l'indemnité CSP et salaire

Par Doody, le 04/08/2014 à 19:33

Licencié économique, on employeur m'explique que je peux percevoir l'indemnité CSP en
totalité et un salaire à temps plein si je signe un contrat de - de 6 mois.
En somme, si je signe un CDD de 6 mois, je perçois, en plus de mon salaire, l'indemnité CSP
en totalité chaque mois.
Est-ce vrai?

Par P.M., le 04/08/2014 à 20:53

Bonjour tout d'abord,
De toute façon, vous ne pourrez pas cumuler un salaire et l'indemnité de sécurisation
professionnelle qui sera suspendue sauf si la rémunération du nouvelle emploi est inférieure
de 15 % au précédent auquel cas vous pourriez percevoir une indemnité différentielle... 
Tout ceci devrait vous être confirmé par Pôle Emploi...

Par Doody, le 04/08/2014 à 23:07

C'est bien ce que je pensais. Mais mes collègues soutiennent l'idée. Apparemment due à un
problème législatif... Est-ce que vous en avez connaissance?

Par P.M., le 05/08/2014 à 08:21

Bonjour,
Je n'en ai aucune connaissance puisque je pense que c'est faux et je vous propose ce dossier
...

Par Doody, le 06/08/2014 à 16:44

Je vous remercie
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